
 

 

31 mars 2020 
 
L'honorable Bill Morneau 
Ministre des Finances 
Ministère des Finances du Canada 
Édifices du Parlement 
Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
 
Monsieur le Ministre, 
 
La présente fait suite à la lettre que l'Institut royal d'architecture du Canada (IRAC) vous a envoyée le 
24 mars 2020.  
 
Nous félicitons le gouvernement du Canada d'avoir annoncé, le 25 mars 2020, son intention 
d’augmenter la subvention salariale de 10 % à 75 %. Pour obtenir une image plus claire de la situation de 
nos membres pendant cette crise, nous avons mis en place une enquête sur la COVID-19 et avons reçu 
les commentaires de centaines de membres jusqu'à présent. Il n'est pas surprenant de constater que les 
difficultés financières pendant cette crise constituent le thème principal mentionné. Nombreux sont 
ceux qui ont déclaré avoir été contraints de recourir à des licenciements - réels ou imminents - certains 
indiquant qu'ils sont sur le point de fermer leurs portes s'ils ne reçoivent pas de liquidités dans les 
prochaines semaines. 
 
Nous partagerons les résultats de notre enquête sur la COVID-19 à la mi-avril afin de mieux comprendre 
et de mieux répondre aux besoins du secteur de l'architecture. 
 
Les architectes fournissent des services cruciaux pour les infrastructures essentielles et, à ce titre, il est 
impératif que les entreprises restent à flot afin de pouvoir soutenir la reconstruction et la 
restructuration dès qu'il sera possible de reprendre les activités en toute sécurité. Comme beaucoup 
d'autres entreprises canadiennes, les architectes et les cabinets ont subi une perte de revenus 
importante en mars. Un accès rapide au financement est nécessaire pour que les employeurs puissent 
continuer à payer leurs employés, à réembaucher du personnel, à protéger les emplois, à augmenter les 
liquidités et à prévenir les fermetures d'entreprises. 
 
L'IRAC et ses membres déploient tous les efforts nécessaires pour prendre les mesures énergiques qui 
s'imposent durant cette urgence de santé publique. Nous suivons les directives en matière de 
distanciation sociale et nous avons adopté le télétravail.  
 
L'IRAC reste à votre disposition pour soutenir le gouvernement et vous aidera de toutes les façons 
possibles à mettre en œuvre la Prestation canadienne d'urgence.  
 
 
Au sujet de l'IRAC 

https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/instaure-la-prestation-canadienne-durgence-pour-venir-en-aide-aux-travailleurs-et-aux-entreprises.html


 

 

L'IRAC est une association sans but lucratif qui est le principal porte-parole de l'excellence dans le 
domaine de l'environnement bâti au Canada. L'IRAC est une organisation nationale qui compte plus de 
5 000 membres dans toutes les provinces et tous les territoires.  
 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments distingués, 
John Brown 
Président 
 
Mike Brennan 
Chef de la direction 
 
 
 
c. c. L’hon. Chrystia Freeland, vice-première ministre et présidente du Comité du Cabinet chargé de la 
réponse à la COVID-19 
L'honorable Catherine McKenna, ministre de l'Infrastructure et des Collectivités 
L'honorable Mélanie Joly, ministre du Développement économique et des Langues officielles 
L’honorable Mary Ng, ministre de la Petite entreprise, de la Promotion des exportations et du 
Commerce international 
Jeremy Broadhurst, chef de cabinet de la vice-première ministre 
Elder Marques, chef de cabinet du ministre des Finances 
Rick Theis, conseiller politique auprès du premier ministre 
 


